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Avis à MM. les Èntrepreneurs de Bdlimens . 

Ce qui cause la ruine de la plupart des entrepreneurs, 
'C'est d'attendre trop long-temps un acquéreur avec ga
rantie de paiement; mais qu'un d'entre eux prenne l'ini
tiative de la mai~on-sociétaire dont je parle , et sur-le
champ il vendra sa bâtisse au comptant, et de façon à réa
liser un bénéfice de· 20 à 30,000 fr. Qu'il établisse comme 
cela quatre maisons par an, et il se fera 100,000 fr. de 
i·ente au minimum, bien garantis. 

A J'œuvre! do.ne, ~IM . les Entrepreneurs!!. .. 

. · 



DES DIFFÉHENS MOYENS 

DE NE PLUS PAYER DE LOY·ER, 

D'~THE PROPRIÉTAil\E DE SON LOGEMENT , 

ET D'Y VIVRE socitt.unEMl!NT. 

Loin de porter aLteinte à la propriété ou de l'abolir, 
comme le demandent certains socialistes rnns principes 
rationels, je pense qu'il est pos~ible, grâce à la science so
ciale découverte par Fourier, de réaliser dans tes villes le 
dési1· qu'a chacun de nous, d'ê1re propriétaire, désir qui 
n'est satisfait que par une faible mmorité. 

La difficulté de dunir quelques économistes pour fon
der la maison-sociét:.iire dont je vais parler, m enrrage à 
en formuler le plan , afin de mettre les gens de Lonnc vo
lonté à même d'en faire l'expérience. 

Je laisse aux. archi1ectes le soin de distribuer, dans tous 
ses dé1ails, cette nouvelle C'lnstrnction, qui doit être faite 
au point de vue du ménage-sociétaire, lequel est le contre
pied du ménage morcelé. Ainsi, par exemple, dans ta 
construclion dont il s'agit, il ne faudrait ni salon, ni cui
sine, ni cave, ni grenier en particulier, atll'ndu que toutes 
ces pièces doivent être en commun. - Cela dit, posons les 
premiers termes de notre proLtème : 

Soit un terrain donné pour la construction d'une maison 
devant contenir cent locataires-propriétaires ou ménages. 
de fortune graduée. 

Cette maison, élevée sur caves, devra avoir un rez-de; .. 
chaussée, quatre ét:iges, mansardes et grenier, 

Les caves, le rez-de-chaussée, les mansardes et le gre
nier formeront la propriété commune. Il est indispensable 
c1ue celle maison ait deux vastes cours rrarnics de fon
taines, éclairées au gaz ainsi que les bf11imcns; ces b!t1i
mens seront chauffés par de.:1 calorifères, ainsi que les 
corridors et les escaliers; chaque entrée principale aura 
un porche pour mettre les personnes à l'abri en <lcscen-
dant de voiture. . 

Au rez-de-chaussée seront les salons, les salles à man
ger, les cuisines, les fours, la buanqcrie avec les séchoirs 
de Penzolci, les salles de bains, de billard, la biblio~hèque, 
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le bureau de comptabilité, les écuries et les remises, etc. 
Du premier au quatrième étage seront les appartemens 

des cent locataires-propriétaires ou ménages de fortune 
graduée auxquels seront dévolus, comme il appartiendra, 
les écuries et les remises. 

Les mansardes seront affectées aux personnes salariées, 
employées dans la maison. . 

La plus majestueuse simplicité sera l'ornement de l'ex
térieur et le confortable le mieux entendu sera celui de 
l'intérieur. 

Maintenant, supposons la maison construite et passons 
aux, moyens et conditions de participation en propriéLé. 

·Dès' q'11e la· ·maison sera bâc1e; qu'elle l'ait été aux frais 
aes sociétaires ou d' un seul individu, l'on fera l'inventaire 
de la propriét~ sur Je prix de revient ainsi que du mobilier 
et ustensiles de ménage. . 

Supposons que l'immeuble ait coûté 100.000 fr. 
Le mobilier et ustrnsiles de ménag ~ f 00,000 

Total 800.000 fr. 

C'est par conséquent , 700,000 francs d'une part et 
100,000 francs de l'autre , à diviser entre cent locataires
propriétaires. 

Nous divisons ces cent locataires-propriétaires en quatre 
séries, savoir : 

POUR L'IMllEUBLE. 
~5 propriéLaires au 1• 
25 - au 2• 

étage, à 1.2,000 fr. 300,000 fr . 
- à 9,000 225,000 

25 au 5• à 6.500 162,500 
25 au 4' à 4,500 112,00() 

800,000 fr, 

L'excédant de 100,000 fr. est destiné à couvrir lf's frais 
imprévus. 

Pour le mobilier et ustensiles en commun des cent pro-
priétaires : 

25 propriéLaires au 1•' étage, à 1,400 fr. 
25 - au 2' - à 1,200 fr. 
~ au5• ài,OOOfr. 
25 au4• - à 800fr. 

L'excéd.mt des 10,000 francs a la même 
destination que l'excédant ci ·dessus. 

351000 fr. 
50,000 
25,000 
20,000 

110,000 fr. 

Total général 9t0_,00~ fr. 
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Les actions mobilières et immobilières étant ainsi ré
parties, sauf les réparations, l'entretien du mobilier, des 
ustensiles et le salaire des employés qui se règlent par le 
même mode, on peut juffer de prime-abord œ qu'il en 
coûtera pou.r être propriétaire et pour jouir de 1ous les 
avantages existans dans la maison. Jouissant par soi-même 
de tout ce que concède la propriété on n'aura jamais il 
craindre les non-valeurs. Au cas où l'on voudrail changer 
de résidence .. les actions seront transmissibles et les décès 
même ne pourraient entraîner ni di l'ision, ni procès parmi 
les héritiers, ce qui est inévitable dans le mode actuel de 
la propriété. Un des p1us grands avantages, je le répète, 
c'est que cette propriété serait mobilisable, sans perte ni 
embarras. · 

Cet établissement ayant pour ob,iet de multiplier les 
élémens de bien être en simplifiant les dépenses au moyen 
de la réunion des capitaux et du bénéfice en participation, 
il est tout naturel qu'on ne se bornerait pas aux économies 
sociétaires concemant· le logement et qu'on les étendrait 
promptement à la nourriture. Voici donc les conditions 
que je proposerais à cet égard. 

NOUHRITURE. 
Il y aura deux repas par jour, pour lesquels on établira 

quatre tables de différens prix gradués, avec le droit, tou
tefois, de prendre des extras qui seront payés à part. Les 
personnes qui voudraient être servies chez elles en auront 
la faculté. Il y aura de plus une cinquième table pour les 
employés nourl'is et logés dans la maison, afin qu'il_ n'y 
ait rien de perdu dans la consomma lion. 

CONSEIL DE FAMILL~ 
COMPOSÉ DES PROPRIÉTAIRllS. 

Pour la gestion de la propriété, il sera établi un con
seil de famille composé des propriétaires , lequel conseil 
sera tenu de se partager la révision des comptes par ca
tégorie, de faire tous les ré~lemens nécessaires et de s'as· 
surer de leur stricte exécution. 

COMPTA.BI LITÉ. 

Il faudra également un bureau de compwLilité qui 
aura pour objet de régler la dépense générale, tant pour 
la nourriture que pour l'entrelien de la maison, Cette 
dépense sera payée en avance à chaque trimestre par les 
participans, sauf à balancer leur compte quand il y aura 
Jieu. 
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EMPLOYÉS. 

Q~ant aux. employés, il seront ~u nombre de viagt
quatre, savoir : un agent comptable et deux secréiaires, 
un maître-d'hôtels et trois cuisiniers ou cuisinières, douze 
ffarçons de saile, quatre garçons pour .la propreté de Ja 
maison et <les cours, enfin un concièrge. 1 

Ces vingt - quatre salariés 'deyront coûter ensemble 
9,000 fr:, divisés entre les cent . locataires-propriétaires 
ou ménages-sociétaires· de la manière suivante : · 

25 propriétaires au 1·· étage 105 fr. 2,625 fr. 
25 - au 2• - 95 2,575 
::25 au 3° 85 2,125 
25 au 4• 75 1,875 . 

Total égal 9,00() fr. 

~e n' l:'st pas lé quat't de ce qu'il en coùte ehe~ soi 
pour être mal servi et avec plus ou moius de fülé
lité. 

ÉCONOMIE. 
Le chapitre des économies et des avantages de toute 

natu're' est des plus brillans; ·c'est d'abord, sans reve
nir sur' ce qui a été dit, l'économie des dix-neuf ving
tièmes sur le combustible, sur le linge et le blanchissaffe, 
puis l'éconqmie de temps; les femmes , par exemple , 
n'ayant plus de cuisine à faire et très-peu de .ménage, 
pourront s·occuper à des emplois moins absorbans; plus 
lucratifs, et plus ra pp rochés de leur goût que leurs occu
pations d'aujourd'hui; puis'. !"économie sur l'eau et sur le 
luminaire,l'économie;de domestiques et de leur grivelage, 
sans parler de l'économie sur l'alimentation qui sera sur
prenante, car il esb bien certain qu'à la table de pre
mière classe on y sera mieux traité pour 5 fr. que chez 
V éfour pour ·12 fr. ; ainsi des autres tables dans la même 
proportion. Ajoutez à cela les bains, le billard, les jour
naux , les réunions choisies sans sortir de chez soi , les 
bals et les concerts ; cette maison sera comme une sorte 
de caravansérail oil les plaisirs variés s'allieront à l'éco
nomie. 

Maintenant, est-il besoin de le demander? un locataire 
qui paie à Paris 1,000 fr. par an de loyer, ce qui forme 
un .capital de 20,000 fr. , peut-il se procurer les mêmes 
avantages dans sa localité que l'autre petit propriétaire 
du 4° étarre, qui est sensé ne payer que 300 fr. au capi· 
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tal de 6,000 fr.? sans parler de la distance qu'il y a d'un 
propriétaire à un locataire!!! 

Pour la mise en œuvre de cette association, on pourra 
créer deux espèces d'actions : 

Les actions au comptant et les actions à terme. Les ac
tions au comptant se délivreront de suite au porteur, et 
celles à terme seulement alors que le prix en aura ét.é payé 
intégralement; elles porteront jusque là le nom de : Ac
tion provisoire de propriétaire-locataire. telle maison, rue, etc. 

Les conditions de ces dernières actions seraient dé
battur·s et déterminées de gré à gré avec le propriétaire 
titulaire responsable, qui serait toujours garanti par les 
paiemens faits à l'avance par trimestre, et se chargerait 
de percevoir, avec le montant du loyer, des à-comptes sur 
les actions-propriétaires , et de décroître proportionnel
lement les intérêts. 

Tout le monde demande des améliorations, et chacun se 
refuse à expérimenter les moyens d'y parvenir en sortant 
du cercle vicieux du morcellement, qui est l'état dans le
quel nous croupissons. 

Les seules objections que croiraient pouvoir faire les 
adversaires du principe d'association, c'est Je dire : que 
puisque cinq i\ six personnes ne peuvent pas \'ivre en 
bon accord, un plus grand nombre y pourrait encore 
moins réussir. C'est une grossière erreur, et précisément 
le contraire de la vérité. 

Dans la vie en petit nombre, l'accord est impossible • 
pourquoi? Parce que les goûts, les caractères, les ha
bitudes ne trouvent pas à s'harmoniser. En effet, peut-OH 
faire de l'harmonie avec deux ou trois tons? Non. li faut 
que Je clavier humain, qui se compose, selon le grand so· 
cialiste, de huit cent dix. caractères, soit aussi complet que 
possible pour faire naître les accords et les discords, c'est
à-dire l'harmonie (1 ). 

L'on ne peut sans doute pas attendre d'une association 
en propriété et en alimentation, ce qu'on obtiendrait d'une 
association intégrale, domestique, agricole et industrielle; 
mais enfin pour les villes, pour l'ordre social établi , cc 
que je propose est déjà une garantie de bien-être maté
riel qui peut s'étendre à l'industrie et devenir une des 
meilleures voies pour conduire à l'organisation du tra
vail. 

(1.) Vofr Je Traité cl'association d?111esliq11e, agricole et i11d111il'iclle, 
par Clwrles Fourier. 
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N OTE ESSENTIELLE. 

Il est bon de ptévenir les personnes crui désireraient faire partie de 
cette l:nalson, que le nomb1:e des sociétaires de toute profession (sayans, 
-artistes, inth.1sL1iels ), n'excèdera pas le nombrn nécessaire au besoin 
.de tous, de manière qae-chrrqne')ll"ofession indusLTielle y trouve à s'ali
menter sans concur-r.ence, -comme '}lar exemple: un notaire, un avoué, 
un mMecin, une 'Sage ·femme, un tailleur, une couturière, 11ne modi'Ste, 
llll Jll'-Ofessem· de matb.émrrtiques et un professeur de ·dessin, etc;. Vti!là 
une berne naturelle à fa concu1Tcnce anrrrchique l Mais i'l en résulte~ 
rait un avantage encore bien plus grand iioùr l'éducation des enfans 
de ê~ cent familles ; ~ar ~ès cincruante à so'ixante pro fessions indqs· 
trielles ouv;rirarent leurs ateliers sous les _yeux de ces enfans et sfünule-

- ràient ainsi 1eur activilë et l'essor de leurs vocations, ce qui est abso
i~ment ~pos s ible da.Ils le monde 'OÙ nous vivons. Ce ne sont pas Ià 
des phrases; les faits en diront i1lus que mes écrits, et.je livre.ces sim· 
pies aperç . ~1~ à la mé di talion de Lous les esprits série'!x. • 

75 


